












Le montant des indemnités ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du montant maximum du régime 

indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité ou de l'établissement et servi au 

titulaire de l'emploi fonctionnel ou du grade de référence mentionnés au deuxième alinéa ». 

En cas de vacance dans l'emploi ou le grade retenu en application des dispositions du présent article, 

le collaborateur de cabinet conserve à titre personnel la rémunération fixée conformément aux 

dispositions qui précèdent. » 

Dans le respect de ces dispositions, il est proposé de fixer les crédits affectés à de tels recrutements à 

hauteur de 195 000 euros pour l'années 2026. 

Ces crédits sont disponibles au chapitre budgétaire et à l'article correspondant. 

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles R. 333-1 et suivants et R. 333-10, 

VU le décret n"Bl-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales. 

Apr�s en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (10 contres, 

18 abstentions, 4 n'ont pas pris part au vote}: 

ARTICLE 1 : PREND ACTE de la création d'un nouvel emploi de collaborateur de cabinet; portant ainsi 

à trois le nombre de postes de collaborateurs de cabinet ; 

ARTICLE 2 : FIXE les crédits affectés à de tels recrutements à 195 000 euros pour l'année 2026 ; 

ARTICLE 3 : DIT que ces crédits sont disponibles au chapitre budgétaire et à l'article correspondant. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Dreux, le 14/04/2026

Président 

Christophe LE RVEN 

Secrétaire de séance 

Dagmar BERNITT 

Acte publié électroniquement et mis en 

ligne sur le site internet de la collectivité : 

14/04/2026

La présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif d'Orléans dans un 

délai de deux mois à compter de la date de 

publication conformément aux articles 

R.421-1 et R.421-S du code de justice 

administrative. 




